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Faceaux enjeux d'aménagementdu territoire et à la volonté d'impliquer seshabitants dans le
processusŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes Orientations ŘΩAménagementet de Programmation (OAP) dans
lesquellesla municipalité est partie-prenante, la municipalité a fait le choix d'une démarchede
concertationinnovanteet participative.

Il est avant tout primordial de souligner le caractère non réglementaire de cette initiative. Les
modalités et le niveau d'engagementde la commune de Pugny-Châtenoddans cette démarche
dépassentlesexigenceslégaleshabituelles. Cettespécificitéen fait unedémarchepionnièreet, à ce
jour, uniquesur l'ensembledu territoire deGrandLac.

Ceprocessusde concertation,de part le budgetconsenti,témoignede l'engagementmunicipalen
faveur d'une planification urbaine partagée et transparente. Le rapport ci-joint détaille la
méthodologieemployée,lesétapesclésde la concertation,lescontributionsrecueilliesainsique les
enseignementstirés decetteexpérienceinédite.

Le présent rapport a pour vocation de restituer fidèlement les échanges,observations et
propositionsqui ont émergétout au longde cette démarcheparticipative. Il constitueun document
de synthèsepermettant de capitalisersur la richessedescontributions citoyenneset d'éclairerles
décisionsà venirenmatièred'aménagementdu territoire communal.

Bruno Crouzevialle
Maire de Pugny-châtenod

Préambule
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Introduction
Dansle cadreŘΩǳƴŜopportunitéde cessionde parcellescommunales,
la communede Pugny-Châtenoda souhaitéengagerune démarche
de concertationnon réglementaireautour de deux OAP,identifiées
sousles nomsde L4 et L6. Cette démarcheǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansun double
objectif : répondre aux besoinsde logementsexpriméslocalement
et garantir la cohérence des futurs projets avec les spécificités
morphologiques,socialeset environnementalesdu territoire .

Le territoire communal connaît en effet une pression foncière
croissante,alimentée par son attractivité résidentielle, son cadre
paysageret sa proximité avec Aix-les-Bains. Dansce contexte, les
enjeux en matière de production de logements accessibles,
notamment pour les jeunes ménages,les familles locales ou les
personnesâgées,sont particulièrementsaillants. Cette nécessitése
heurte toutefois à une forte attente des habitants en matière de
préservationdeƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞvillageoise,du paysage,et desqualitésde
vie locales.

La concertation engagéea permis de recueillir un large éventail
ŘΩŀǾƛǎΣde préoccupationset de suggestions. ElleǎΩŜǎǘappuyéesur
desentretiensindividuels,un atelier participatif, une baladeurbaine
commentée,ainsi que des échangespar courriel. Cesformats ont
permisŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊde manière qualitative les habitants, les acteurs
institutionnels(enparticulierGrandLac).

Les principaux enseignementsrévèlent des tensions récurrentes
autour de la densification, souventperçuecommeunemenace,mais
égalementdesattentes fortes pour uneproduction de logementsde
qualité, intégrée au paysageet favorisant une mixité sociale. Les
contraintes techniques,en particulier sur la parcelle L6 (présence
ŘΩǳƴgazoduc,pentemarquée),ont égalementété identifiéescomme
déterminantesdansƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdesfuturs projets.

Surla basede cesretours, des recommandationsont été formulées
pour poursuivre une démarche de projet à la fois rigoureuse,
adaptableet concertée. IlǎΩŀƎƛǊŀnotammentde :

Å vérifier la faisabilitétechniqueet réglementairede chaquesite,

Å clarifierlespotentielsconstructibleset lesusagesenvisageables,

Å définir les publicsciblesen fonction descapacitésde desserteet
de service,

Å et maintenir un lien constant avec les habitants à travers une
communicationpédagogiqueet illustrée.

Leprésentbilan a donc pour vocationde synthétiserƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde
ceséléments, de formuler des pistesŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, et de poser les
basesŘΩǳƴŜprogrammation réaliste, équilibrée et cohérente avec
les ambitions portées par la commune et la Communauté
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 3
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Le contexte
territorial
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38,7%

45,5%

14,1%

1,7%

Superficie communale

Zone Agricole (jaune)

Zone Naturelle (vert)

Zone Urbaine (rouge)

Reste à urbaniser (OAP)

En retirant le lotissementdu Bel Air et Clairfontaine,il reste environ
7 haà urbaniser.

En considérantle seuil de 15 log/ha, cela représente105 logements
pour les15à 20ansà venir.

LasommedeslogementsdéfinisdanslesOAPL2 à L7 représenteentre
90et 110logements. 5

« Une urbanisation maitrisée passe par une 
identification précise du reste à urbaniser.»
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Nombrede logementsen 2024 : 614 

(154 appartements & 460 maisonsindividuelles)

Evolution entre 2014 et 2024 : < 1 % / an

79% de résidencesprincipaleset 21 % de résidencessecondaires

Densitéactuellesur zones U et AU : 9,21 log/ha (SCOT = 15 log/ha)

Le resteà urbaniserse concentresur 7 OAP répartisà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la 

zone urbaine(potentielŘΩŜƴǾƛǊƻƴ110 logements) + densification des 

zones urbainesexistantes(divisions parcellaires).

Sources : https://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
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Quelquesdonnéespour Pugny-Châtenod

B
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Le nombre de constructions réalisées dépend des autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(délai
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύainsique du délai de réalisation. Dansle casdu Bel Air,ƭΩŀŎŎƻǊŘinitial date de
2018pour un débutde livraisonen 2020et un enregistrementINSEEen 2022.
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Quelquesdonnéespour Pugny-Châtenod
Les 1 060 habitants de cette commune ont un âge moyen de 46 ans.
La catégorie socio-professionnelle la plus représentée dans la commune
est celle des cadres.
Le nombre de logements sociaux est de 6 soit 1 % du parc actuel (28 en
programmation) .

Qsjy!ev!mpzfs!npzfo!>!26!Ǜ0n3!),!46&!fo!6!bot*
SourceINSEE

+43% en 5 ans
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Hiérarchiedes normes en urbanisme
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Le cadre
réglementaire
Le SCoTde
MétropoleSavoie

9

Contexte de la commune au sein du SCoT
ÅLa partie ouest de la commune (partir 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜύ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŀȄŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ
Åla densité : au delà du règlement actuel, 
la densité minimale imposée par le SCoT 
est de 15 logements / ha (densité minimale 
à l'échelle de tout le SCOT, qui concerne 
également les communes du Coeur des 
Bauges, Coeur de Savoie). 

Pugny-Châtenod
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Le cadre
réglementaire
Le PLUide Grand 
Lac (ex CALB)

8

Contexte de la commune
ÅPression foncière croissante et rareté du foncier 
disponible.
ÅBesoin identifié de logements abordables pour 
jeunes, familles locales, et seniors (voir PLH 2025).
ÅTension entre développement urbain et 
préservation du caractère villageois.

th{ όŀǾŜŎ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎύ
PLU engagé par la commune en 2004 (zonage)
PLUi en 2019 avec apparition des OAP*.

Å Les OAP définissent de manière précise des dispositions relatives à l'aménagement 
de certains secteurs du territoire (voir secteurs hachurés et encadrés en rouge).

Cecia égalementpermisdemajorerla taxeŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘsur certains secteurs, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ
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Le cadre
réglementaire
2 OAP au PLUi

9

LesOAPL4 et L6 sont situéessur le secteurde
Longchampà proximité du chef-lieu, deƭΩŞŎƻƭŜΣ
de la sallepolyvalenteet du terrain multisports.

Stade

Ecole

Mairie

11
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Le cadre
réglementaire
L4
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Surface = 1,45 ha (22 à 24 log)

TŀȄŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Majorée (TAM) de 19,5 % 
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Le cadre
réglementaire
L6
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Contrainte :
ÅGazoduc avec un recul de +/- 5 m 

depuis l'axe ŪƦles fondations
lourdes et plantation d'arbres
sont interdites .

Surface = 0,35 ha (5 à 7 log)

Taxe ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (TA) à 5 %.
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Une nécessitéde construire
du logement sur le territoire

14

Les 10 enjeux du Plan Local de Ŝɂ_āĜŇƘāƘ(PLH ȹGrand Lac)

1.@ĩƴĨŜŪƆƆĨŢĨţƘdu parc abordable et social sur ŜɂĨţƐĨŢĜŜĨ
du territoire

2. Le logement des jeunes locaux
3. Le logement des seniors
4. Le ģĩƴĨŜŪƆƆĨŢĨţƘdu BRS enĝŪŢƆŜĩŢĨţƘdu parc social
5.uɂŪĽĽƉĨģɂŃĩĜĨƉľĨŢĨţƘpour les plus fragiles
6. Le logement des actifs ɃɌessentiels Ʉ
7.uĨɌɃɌģĩŖĒɌŜĒɄ
8. Le logement ģĨƐɌŢĩţāľĨƐɌģŇƴŪƉĝĩƐɌĨƘɌmonoparentaux
9. La mobilisation du foncier
10.uɂŇŢƆāĝƘlogement sur les recrutements
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Les modalités
de concertation

2025 - PUGNY CHATENOD
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Synthèse des modalités
Modalités Nombre de participants Dates Méthodes Ambiance

Entretiens préalables 8 Du 30 mars au 5 avril Entretiens semi-directifs de 
прΩ ŜƴǾƛǊƻƴ

Méthode appréciée des 
participants où ils ont pu 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ

Réunion publique 32 Le 7 mai 4 ateliers de travail pour 
échanger sur les formes 
urbaines, les déplacements et 
les espaces extérieurs

Contexte tendu en début de 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
dilué, mais certaines personnes 
avaient des doutes sur la fiabilité 
du protocole de concertation

Balade 16 Le 17 mai Baladeautour des 2 AOP pour 
échanger des plans masses, de 
ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǇƛƴƎƭŜ ŀǳ 
Nord de la L4

Ambiance constructive, avec des 
personnes qui avaient des avis 
argumentés.
[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ƭŜ 
carnet du participant sous 7 jours 
a été apprécié (trois mails reçus 
suite à la balade, dont une 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ 
Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ

16
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Liste des entretiens réalisés
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ÅEntretien n°1 ςGrand Lac ςSAU
Å Date : 30 mars 2025
Å Participants : Emilie Berger, Clément Derym
Å Contexte : Discussions autour des OAP sur les sites L4 (Rectangle) et L6 

(Triangle). Compétences de GL
Å Enjeux : Densification, intégration sociale, tensions riveraines, gestion des 

vues, et infrastructures de transport.
ÅEntretien n°2 ςGrand Lac ςPLH
Å Date : 30 mars 2025
Å Participants : Mélissa Covez
Å Contexte : Présentation des tendances démographiques, économiques et 

du PLH (Plan Local de l'Habitat)
Å Enjeux : Accession à la propriété, logements sociaux, tensions entre 

nouveaux arrivants et anciens résidents.
ÅEntretien n°3 ςRiverain
Å Date : 31 mars 2025
Å Participants : M. V.
Å Contexte : Réflexions sur les tensions liées à la communication du maire, 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ

Å Enjeux : Problèmes de communication, tension sur la densification, peur 
de la perte de caractère du village, proximité des constructions.

ÅEntretien n°4 ςMaire
Å Date : 1er avril 2025
Å Participants : Bruno Crouzevialle
Å Contexte : Discussion sur les enjeux fonciers, la vente de terrains et 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Å Enjeux : Valorisation foncière, équilibre entre foncier agricole et urbanisé, 

approche participative.
ÅEntretien n°5 ςLocatairesur Pugny
Å Date : 31 mars 2025
Å Participants : M. V.
Å/ƻƴǘŜȄǘŜ Υ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

sur le territoire
Å9ƴƧŜǳȄ Υ !ŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ōǳŘƎŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тллY

ÅEntretien n°6 ςARCALE Développement
Å Date : 3 avril 2025
Å Participants : ARCALE Développement (William Dickson et David Geslin)
Å Contexte : Présentation de leurs propositions pour les OAP L4 et L6, avec 

détails sur les contraintes techniques et foncières
Å Enjeux : Conception de projets urbains adaptés à la topographie, gestion 

des contraintes foncières, concertation avec les habitants.
ÅEntretien n°7 ςCommission Urbanisme
Å Date : 5 avril 2025
Å Participants : M. F.
Å/ƻƴǘŜȄǘŜ Υ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ 

foncière et vision pour l'avenir
Å Enjeux : Maintien de l'identité villageoise tout en permettant une 

densification modérée et raisonnée.
ÅEntretien n°8 ςElu
Å Date : 16 avril 2025
Å Participants : M. B.
Å Contexte : Vigilance sur le choix du promoteur
Å Enjeux: Nepasreproduireles erreurs du BelAir.
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Les principaux enjeux des 
entretiens préalables

18

Enjeux de densification vs. ƆƉĩƐĨƉƴāƘŇŪţdu ĝāƉāĝƘĶƉĨvillageois
Une tension ŢāƉƈƞĩĨentre les acteurs souhaitant densifier et ceux soucieux de ƆƉĩƐĨƉƴĨƉle ĝāƉāĝƘĶƉĨvillageois et naturel de 
Pugny. Cela se traduit par des ƆƉĩŪĝĝƞƆāƘŇŪţƐautour de la vision ƆāƻƐāľĶƉĨ, des vues sur le lac et de la ƉĩģƞĝƘŇŪţde ŜɈŇţƘŇŢŇƘĩpour 
les riverains .
:ŪţĽŪƉŢŇƘĩavec les attentes des riverains
Certains habitants,expriment un rejet de la densification et souhaitent limiter les projets ĒɌquelques maisons individuelles , voire
aucune densification. Le projet semble souvent ƆĨƉĠƞcomme uneŢĨţāĝĨɌĒɌleur ƈƞāŜŇƘĩde vie (perte de vue, augmentation de la 
circulation, nuisances sonores).

Enjeux de concertation
Il existe un ģĩƐŇƉľĩţĩƉāŜde ƆƉŪĝĩģĨƉpar des ŢĩƘŃŪģĨƐde concertation plus ƆĩģāľŪľŇƈƞĨƐet visuelles . Les habitants veulent
comprendre et participer activement , mais certains se sentent souvent exclus du processus de prise de ģĩĝŇƐŇŪţ.

Contraintes et ŪƆƆŪƉƘƞţŇƘĩƐtechniques
La pente des sites L6 et L4 pose une contrainte importante , notamment pour le stationnement et ŜɈāĝĝĨƐƐŇĜŇŜŇƘĩ. Ces enjeux doivent
ĬƘƉĨpris en compte pour garantir uneŇţƘĩľƉāƘŇŪţharmonieuse des projets dans le paysage .
la conduite de gazĒɌƆƉĨţģƉĨɌen compte

Enjeux ĩĝŪţŪŢŇƈƞĨƐet sociaux
Prix du foncier et tensions sur ŜɂāĝĝĨƐƐŇĜŇŜŇƘĩau logement :
Le ĝŪƢƘĩŜĨƴĩģĨƐɌƘĨƉƉāŇţƐɌĒɌPugny ȱǒǏǏɌǏǏǏɌɔɌƆŪƞƉɌǔǏǏ-ǗǏǏɌŢȍȲɌƉĨţģɌŜɈāĝĝĶƐau logement difficile, notamment pour les jeunes et les 
familles locales. Les ƆƉĩŪĝĝƞƆāƘŇŪţƐĩĝŪţŪŢŇƈƞĨƐŜŇĩĨƐĒɌŜɂāĝĝĶƐĒɌŜāɌƆƉŪƆƉŇĩƘĩĨƘɌĒɌŜāɌĝƉĩāƘŇŪţde logements sociaux sont au ĝƅƞƉ
des discussions. Le besoin de logements abordables et ģɂƞţĨŢŇƺŇƘĩsociale est manifeste .
Besoins en logements sociaux :
Les OAP doivent prendre en compte une part de logements sociaux , bien que Pugny ne soit pas une commune soumise ĒɌŜāɌloi SRU. 
La pression sur les logements sociaux se fait ressentir , et le manque de logements pour les jeunes est un point ƐŪƞŜĨƴĩpar de 
nombreux intervenants
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Deux tables de travail pour :
ÅÒŃĶŢĨ1 : FormesģɂŃāĜŇƘāƘet ģĨţƐŇƘĩ
ḬLa bonne ģĨţƐŇƘĩ, les types de logements (individuels , collectifs ) et de leur insertion 

dans le paysage .
ḬTravail sur des solutions pour limiter les nuisances ( stationnements , bruit, āĝĝĶƐ).

ÅÒŃĶŢĨ2 : Espaces publics et ĩƈƞŇƆĨŢĨţƘƐ
Ḭ Identification des besoins enĩƈƞŇƆĨŢĨţƘƐpublics ( jardins , espaces de loisirs , 
āĝĝĨƐƐŇĜŇŜŇƘĩ).

ḬÃĩĽŜĨƺŇŪţsur les types ģɂĨƐƆāĝĨƐpublics āģāƆƘĩƐĒɌŜāɌĝŪŢŢƞţĨɌȱƆŪƘāľĨƉƐɌƆāƉƘāľĩƐ, 
espaces verts, etc.).

ÅÒŃĶŢĨ3 : ĝĝĨƐƐŇĜŇŜŇƘĩet ŢŪĜŇŜŇƘĩ
ḬDiscussion sur les solutions pour āŢĩŜŇŪƉĨƉles cheminements ƆŇĩƘŪţƐ, ŜɈāĝĝĶƐaux 

aux services
Ḭ Identifier des solutions pour ľĩƉĨƉles flux de circulation, les ƆƉŪĜŜĶŢĨƐde 

stationnement et la ŢŪĜŇŜŇƘĩƆŇĩƘŪţţĨ

Les ƘŃĩŢāƘŇƈƞĨƐƘƉāŇƘĩĨƐlors de la balade
ÅLa ģĨţƐŇƘĩet les vues
ÅLes formes et les volume des ĜĉƘŇŢĨţƘƐ

2025 - PUGNY CHATENOD

Dérouléde lɎatelier
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Notes sur les tables
CƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘEspaces publics et vues Accessibilité et mobilité

Table 1 Revard Aucun logement ne doit être réalisé sur la L4 et la L6. refus total de cette 
table.
{Ωƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
1000m² minimum, des pavillons avec de grands jardins
tŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
rurale
De nombreux points de vigilance sont identifiés par cette table :
- Les nuisances sonores
- [ΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ
- La densité urbaine
- [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ
- La dépréciation de la valeur des biens
Proposition : envisager la densification de la rue de la vieille église

Pour garder les vues, il ne faut pas 
construire

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ
[п Υ CŀƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇƛƴƎƭŜ
L6 : Impossible de faire un accès automobile

Table 2 Revard L6 : 2 niveaux maximums
[с Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŞƴƛƻǊǎ
L4 : faire des parcelles de 600m²
[п Υ 9ȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜ ǉǳƛ 
séparer

[п Υ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ tǊŞ Fanquettepour 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ŀǳȄ ƧŜǳȄ

Table 1 Lac Les OAP doivent rester résidentielles et individuelles par rapport aux 
ŘŜƴǎƛǘŞǎΦ [Ŝǎ [п Ŝǘ [с ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞŜΦ aŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ
[с Υ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŞƴƛƻǊǎ
[п Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƧǳƳŜƭŞŜǎΣ ǘȅǇŜ ŎŀǊǊŞ ŘŜ ƭΩhabtat. 
L4 : 8 maisons jumelées = 16 logements

Respecter les vues paysagères et les 
hauteurs des bâtiments
Attention à la gestion des eaux pluviales

Si on fait le nombre de logements demandés, ça ferait 
70 véhicules en plus.
tŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ [п ŘŜǇǳƛǎ tǊŝǎ Fanquette(dangerosité 
ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜ Ŏƛǘȅύ

Table 2 lac Création de logements intermédiaires, mixtes  (pour les jeunes et les plus 
âgés)
Privilégierles toits plats car ilssontmoinshauts(hauteur maximum 6,5m)
Si les toits sontpentus, privilégierles toits perpendiculairesau lac obstruent 
moinsla vue
Limiter le nombrede logementsau minimum

Pas de toitures élevées pour ne pas gêner 
la vue des voisins)

/ǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ
L6 : réaliser6 logementspour ne pas avoir trop besoin
de places de stationnements(propriétaires, visiteurset 
handicapés)
L4 et L6 : penseraux stationnementsvisiteurs
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Synthèse
Positionnement général sur les OAP

ï Table 1 (position radicale) : opposition totale à toute construction sur L4 et L6.

ï Tables 2-п Υ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΦ

ζ !ǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ [п Ŝǘ [сΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƴƻǘǊŜ 
cadre de vie. »« Si on construit, ce doit être des maisons avec jardin, pas des blocs ! »

Typologie de logements souhaités

- Rejet unanime du logement collectif. Préférence forte pour des maisons individuelles ou 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ηΦ 

- Surface minimale demandée : parcelles de 600 à 1000 m².

- Idée évoquée : résidence séniors sur L6, de faible hauteur.

« Des maisons jumelées, à la rigueur, mais avec de vrais jardins ! »« L6 pourrait accueillir 
une petite résidence pour personnes âgées, à condition de rester à taille humaine. »

Densité et volumétrie

o Densité jugée trop élevée dans les OAP telles que présentées.

o Proposition concrète : 8 maisons jumelées sur L4, soit 16 logements. 

o Hauteur maximale recommandée : 6 à 6,5 m.

o Préférence pour des toits plats ou perpendiculaires au lac pour ne pas obstruer les vues. 

« Pas plus de deux niveaux ! Au-delà, on écrase tout le paysage. »« Les toits plats ou bien 
orientés gênent moins la vue sur le lac.»

Mobilité et accessibilité

- tǊƻōƭŝƳŜ ƳŀƧŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ wŜŦǳǎ ŘΩǳƴ 
accès automobile par Pré Fanquette(proximité école et jeux).

- Proposition : accès automobile par le haut de la Route de Longchamps

- L6 : accès automobile jugé très difficile, voire impossible. Stationnement des visiteurs et 
PMR à prévoir systématiquement. 

ζ {ƛ ƻƴ ǎǳƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ тл ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ƛƴƎŞǊŀōƭŜ Η ηζ !ǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ 
voiture par Pré FanquetteΣ ŎΩŜǎǘ ǘǊƻǇ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ »

Espaces publics, cheminements et paysage

- Forte attente de maintien des vues, intégration paysagère, et végétalisation.

- 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ

- ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ tǊŞ Fanquettecomme axe piéton et calme.

- Vigilance sur la gestion des eaux pluviales.

ζ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ ηζ 
¦ƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ η

Conclusion générale des ateliers

!ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘǊŝǎ ƳƻŘŞǊŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ Υ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ł ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ  ΤƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère, et la maîtrise des flux ; anticiper les besoins en stationnement et en 
cheminements ;associer les riverains à toutes les étapes futures.
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Résultat des images références
Top 1 Top 2 Top 3

Les images 
références préférées 
pour les formes 
urbaines

Les images 
références préférées 
pour le 
staionnementet les 
circulations
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3 arrêtsvisantà échanger:

ÅArrêt 1 sur Pré Fanquette: 

Å/ƻƳƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Κ
ÅComment faciliter les déplacements à pied ?
ÅComment faire stationner les voitures ?

Å!ǊǊşǘ н ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t
ÅDes idées pour cet espace ?

ÅArrşǘ о Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ [с
Å/ƻƳƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Κ
ÅCommentfaciliter lesdéplacementsà pied?
ÅComment faire stationner les voitures ?

2025 - PUGNY CHATENOD

Dérouléde la balade
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L4 -Se déplacer

Avis 1 ςPré 
Fanquette

Avis 2 ςroute 
Longchamp 
amont

Avis 3 ςautre 
habitant

Avis 4 ςautre 
habitant

Avis 5 ςPré 
Fanquette

Accessibilité Par la route de 
Longchamps, en limite du 
terrain agricole
Conserver Pré Fanquette
en impasse

±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ wƻǳǘŜ ŘŜ 
Longchamp

Faire une voie de 
circulation autour de la 
L4

Pas de réponse Accès par la route de 
Longchamp
Laisser la route de Pré 
Fanquettesans issue

Déplacements à 
pied

A organiser
Faire un cheminement 
piétons, depuis le chef 
ƭƛŜǳ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǎǳǊ 
Pré Fanquette

Pas de réponse /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ 
ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ

Stationnement 20 maisons à construire 
avec stationnement chez 
les propriétaires ̈Petit 
parking visiteursà 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ

Dans chaque propriété, 
permettre à 2 voitures de 
stationner. 

Emplacement double 
dans les maisons

Pas de réponse 2 places dans chaque 
logements
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Espaces publics zone agricole

Avis 1 ςPré 
Fanquette

Avis 2 ςroute 
Longchamp 
amont

Avis 3 ςautre 
habitant

Avis 4 ςautre 
habitant

Avis 5 ςPré 
Fanquette

Idées Jardin partagé 
Espaces pour les 
chevaux

[ŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎΩŜƴ 
occuper

Jardin 
partagé/paysagé

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
avec une mare, des 
bancs, des arbres et 
des fleurs

Verger mais qui pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Κ

Verger

Aire de jeu au sud de 
la L4, pour le plus 
petits en complément 
du city.
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L6 -Se déplacer
Avis 1 ςPré 
Fanquette

Avis 2 ςroute 
Longchamp 
amont

Avis 3 ςautre 
habitant

Avis 4 ςautre 
habitant

Avis 5 ςPré 
Fanquette

Accessibilité Attention, dans un 
secteur à proximité 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
de 15 à 20m de 
chaque côté de la 
conduite de gaz

/ΩŜǎǘ compliqué. La 
surface est trop 
contrainte. Il faut faire 
un espace végétalisé.

Pas de réponse Pas de réponse tŀǎ ŘΩƛŘŞŜ

Déplacements 
à pied

Accès des scolaires par 
la route de 
Longchamps, vers Pré 
Fanquette

Chemin à rétablir Pas de réponse Pas de réponse Créer un chemin sur la 
partie Sud

Stationnement Le projet est-il possible 
? Vérifier avec GRT Gaz 
la servitude.

Sur la parcelle Pas de réponse Pas de réponse tŀǎ ŘΩƛŘŞŜ
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Les 
propositions 
des habitants

2025 - PUGNY CHATENOD
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Variante 1 : L4
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Variante 2 : L4

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ п Ŧƻƛǎ Υ
- Accès en impasse depuis la route de 

Longchamps
- Petits pavillons ou maisons plex
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